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Traité Yebamot
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Un beau-frére mineur qui a eu des rapports avec une belle-sceur mineure, qu'ils grandissent ensemble. S'il a eu
des rapports avec une majeure, il devra attendre jusqu’a ce que qu'il devienne majeur. Si la belle-sceur déclare au
bout de trente jours : « Je n'ai pas eu de rapports avec mon mari », on oblige le mari & lui faire la ‘Halitsa ; apres
trente jours : on le prie de vouloir faire ‘Halitsa. Mais si le mari reconnait n’avoir pas eu de rapport, méme apres un
an, on peut le forcer a faire ‘Halitsa.

La Clé de la Vie
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